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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Burundi
Question écrite n° 2701

Texte de la question

M Valery Giscard d'Estaing attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres sur la gravite
des massacres survenus au Burundi, qui auraient fait un nombre de morts evalue a plus de 20 000. Il lui
demande s'il a confirmation de tels evenements, et, dans l'affirmative, de l'informer sur l'action que la France
envisage d'entreprendre, en son nom propre, et dans le cadre de la Communaute europeenne. Il souhaite
notamment savoir si notre pays, en liaison avec ses partenaires europeens, compte organiser une aide
d'urgence de type humanitaire en faveur des refugies, et des personnes menacees par la faim et les epidemies.

Texte de la réponse

Reponse. - Les affrontements ethniques qui ont eu lieu du 13 au 17 aout 1988 a Ntega et Marangara,
communes du Nord du Burundi, ont cause de nombreuses victimes. Les autorites de Bujumbura declarent elles-
memes que plus de 5 000 personnes ont perdu la vie, mais le nombre des victimes, difficile a evaluer avec
precision, pourrait etre plus eleve. Fuyant les massacres, plus de 60 000 Burundais se sont refugies au Rwanda,
ou ils se trouvent encore sans que l'on constate de reel mouvement de retour. La situation semble aujourd'hui
etre revenue a la normale dans les deux communes touchees. Face a ces evenements tragiques, le
Gouvernement francais a accorde, sur le plan humanitaire, une aide d'un montant de 1 million de francs aux
refugies burundais au Rwanda, et de 250 000 F aux sans-abri du Burundi, au nombre de 100 000, selon les
autorites de Bujumbura. Sur le plan politique, le Gouvernement francais a fait connaitre son emotion et sa
preoccupation a l'egard des evenements tant dans le cadre de la cooperation politique europeenne qu'a titre
bilateral. Une demarche au nom des douze Etats de la Communaute europeenne a ete effectuee le 27 aout
aupres des autorites burundaises par le charge d'affaires francais a Bujumbura. Recevant le 30 aout le ministre
burundais des relations exterieures et de la cooperation, le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre
des affaires etrangeres, a exprime la profonde emotion et la vive preoccupation de la France, eu egard aux
graves atteintes aux droits de l'homme, a la securite et a l'integrite des populations et a appele les autorites
burundaises a prendre les mesures necessaires d'apaisement propres a eviter durablement que de tels
evenements ne se reproduisent.
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